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C hères Védasiennes, chers Védasiens,
permettez-moi en préambule de vous 
adresser à nouveau mes plus sincères 
remerciements pour la confiance que vous 

avez accordée à la liste Écrivons Ensemble l’Avenir 
que j’ai eu l’honneur de conduire à l’occasion des 
élections municipales du 28 juin dernier.

Cette confiance a donné une nouvelle dimension 
à l’amour indéfectible que je porte à Saint-Jean-
de-Védas depuis ma plus tendre enfance. Il s’agit à 
présent d’une responsabilité et d’un devoir.

La responsabilité d’agir. Dans le dialogue et la 
concertation tout d’abord. Nous allons redonner 
la parole aux Védasiens en leur permettant de siéger 
dans les Commissions municipales nouvellement 
créées. Une première dans notre commune ! Il s’agit 
d’un impératif pour faire revivre notre démocratie 
et construire des projets partagés qui répondent aux 
attentes des Védasiens et aux besoins d’un territoire 
en pleine croissance. 

La responsabilité d’agir. Avec transparence et 
probité. En mettant en place une diffusion en direct 
des Conseils Municipaux. Mais aussi en accordant 
une place aux élus d’opposition et en demeurant 
à l’écoute des critiques constructives. En publiant 
enfin chaque année ma situation financière et mon 

patrimoine, garantie d’une gestion sincère au service 
exclusif de l’intérêt général.

Le devoir de vous protéger. Le contexte inédit 
de crise et d’incertitude que nous traversons 
nous impose d’être collectivement responsable. Il 
m’impose en outre un devoir de prévention. C’est 
pourquoi une Commission Sanitaire a été mise 
en place dès notre élection et sera opérationnelle 
à la rentrée pour nous permettre d’anticiper 
et d’affronter une possible deuxième vague du 
COVID-19. 

Le devoir de vous protéger. En mettant en place 
des mesures sanitaires strictes dans l’ensemble des 
établissements et services communaux. La rentrée 
scolaire et la rentrée de nos associations seront 
placées sous le sceau de l’exigence sanitaire. La 
continuité des services publics et la pérennité de nos 
associations et du lien social qu’elles entretiennent 
et consolident chaque jour en dépendent.

Prenons soin de notre territoire, prenons soin de 
nous. 

Vive la République, Vive Saint-Jean-de-Védas !

François Rio,
Maire de Saint-Jean-de-Védas

« Responsabilité »
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Venez courir 5 ou 10 km 
pour cette 30ème édition ! Les 
enfants sont toujours les 
bienvenus avec des distances 
adaptées. Tous les bénéfices 
sont reversés à l’association 
solidaire védasienne Entre ciel 
et mer.
Un événement organisé par 
Védas Endurance.

Écoles d’arts : il reste des places !
Pour l’École municipale de musique, si de nombreux 
cours sont complets, vous pouvez encore vous inscire aux 
chorales (débutants et confirmés, enfants et adultes), 
aux ensemble de jazz et musiques actuelles, ensemble à 
cordes, ensemble musiques du monde, ensemble à vent.
Pour l’école municipale d’arts plastiques, il reste des 
places pour les cours enfants, ados et adultes. N’hésitez 
pas !

Culture

Les concerts de l’été
Trois concerts gratuits ont été offerts dans la cour 
du Chai du Terral. La Fanfare du comptoir a lancé les 
festivités (photo ci-dessus). De beaux moments après 
plusieurs mois de sevrage culturel ! 

Jeunesse

Olympiades 
au Centre 
de loisirs

Quel bonheur 
pour les enfants 
de retrouver les 
copains et l’équipe 
d’animation après 
tous ces mois au 
ralenti.
Parmi les multiples 
activités mises en 
place, les Olympiades  
ont rencontré un 
grand succès !

01.11.2020

30ème édition 
des Foulées 
d’Automne

  +  Tout en images  +
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1.09.2020

Bus ligne 20
À partir du 1er septembre 2020, la ligne 20 desservira à 
nouveau le quartier de Saint Jean le Sec. Les collégiens 
du quartier pourront ainsi se rendre au collège en 
transport en commun. La Ville travaille avec les 
services de la TAM pour assurer une desserte de 
Sigaliès dans le futur.

21.09.2020

Permanence
Madame Patricia Weber, conseillère 
départementale du canton de 
Lattes, vice-présidente déléguée aux 
solidarités à la personne, tiendra une 
permanence le lundi 21 septembre 2020 
de 14 h à 16h30 en Mairie de Saint-Jean-
de-Védas. Les rendez-vous peuvent 
se prendre auprès du secrétariat de 
Madame Weber au 04 67 67 60 08 ou 
par mail ffontugnes@herault.fr

14 juillet

Fête 
Nationale
Première cérémonie officielle 
pour François Rio, nouveau 
Maire de Saint-Jean-de-
Védas.
Un apéritif convivial tout en 
respectant la distanciation 
physique a suivi les discours 
et le dépôt de gerbe.

Métropole

Nouveau Président
Michaël Delafosse, Maire de Montpellier, a été élu Président de 
Montpellier Méditerranée Métropole le 15 juillet dernier. 
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TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES
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(appel gratuit)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage
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CRISE SANITAIRE

Votre 
commune 
se prépare

Début août, au moment du 
bouclage de ce magazine, 

la maladie continuait de 
circuler. La situation pouvant 

évoluer très vite, nous vous 
recommandons la plus grande 

prudence.

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES

L
a Mairie met tout en œuvre 
pour anticiper une possible 
deuxième vague du COVID-19. 
Une Commission sanitaire a 

ainsi été créée durant l’été. Elle est 
composée d’élus, de professionnels de 
santé, de directeurs d’établissements 
publics et de responsables associatifs.

Elle a pour mission d’élaborer un plan 
d’actions communal en soutien à la 
population ainsi qu’aux professionnels 
de santé et de l’action sociale. 

Elle s’articulera autour de deux cellules.

• Constituer un réseau de 
professionnels de santé et de 
bénévoles sur la commune 

• Constituer un stock de masques et de 
solutions hydroalcooliques 

• Assurer un contact régulier avec les 
principaux acteurs de santé, et en 
premier lieu avec l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) 

• Tenir informée la population sur 
l’évolution de la propagation du virus 
et l’apparition éventuelle de clusters 
sur la commune 

• Recenser et entrer en contact avec les 
personnes fragiles et/ou isolées 

• Piloter une campagne de 
sensibilisation et de respect des 
gestes barrières avec le concours des 
services municipaux et de la Police 
municipale

• Mettre en place un numéro vert et 
répondre aux appels d’urgence

• Organiser une campagne de 
distribution de masques et de 
solutions hydroalcooliques sur la 
commune

• Maintenir un contact régulier avec 
les personnes fragiles et de répondre 
à leurs besoins (masques, courses, 
etc.)

• Mettre un centre logistique à 
disposition des professionnels

• Venir en soutien à l’ARS et aux 
services de l’État pour faciliter une 
éventuelle campagne de dépistage sur 
la commune

Pour plus 
d’informations

Mairie de Saint-Jean-de-Védas
4, rue de la Mairie
Tél. : 04 67 07 83 01
Mail : covid-19@saintjeandevedas.fr

Une cellule de veille, déjà 
active, qui a pour missions 
de :

Une cellule de crise, prête à 
être activée, qui aura pour 
missions de :
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MÉTROPOLE DE MONTPELLIER

Travaux voirie de l’été
Rue du Chasselas

  +  Tout sur la ville  +

Chemin de la Roque

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES

COM
Enquête publique
L’enquête publique du 
contournement ouest de 
Montpellier se tiendra à nouveau 
du 17 août au 7 septembre. Elle avait 
été suspendue le 20 mars 2020 en 
raison du confinement. 
Permanence du commissaire 
enquêteur en Mairie le 27 août 
après-midi.
contournement-ouest-montpellier.fr

Le festival des arts de rue ne se   
tiendra pas cette année en raison 

de la situation sanitaire. 
Cette onzième édition promettait d’être 
exceptionnelle. Plusieurs centaines 
d’artistes, représentant 37 compagnies, 
devaient déferler dans le centre 
ville pour le plus grand bonheur des 
spectateurs.
Hélas, plus les jours passaient, plus la 
circulation du virus devenait soutenue. 

L’équipe municipale et les services de la 
Mairie ont étudié toutes les possibilités 
pour maintenir le festival : points 
d’entrée équipés de gel hydroalcoolique, 
masque obligatoire, sens de circulation à 
l’intérieur du festival, jauge limitée pour 
les spectacles...
Mais, fin juillet, il a fallu se résoudre 
à annuler cette belle édition. La 
préservation de la santé prime en effet 
sur toutes les autres considérations. 

Des discussions ont été engagées avec 
l’ensemble des artistes et professionnels 
pour trouver des solutions adaptées à 
chacun.
Ce n’est que partie remise. En attendant 
de vous retrouver, prenez soin de vous !

DERNIÈRE MINUTE

Annulation de Festin de Pierres 2020
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Aide aux devoirs
Les inscriptions pour l’année scolaire se 

dérouleront tout le mois de septembre. Afin 

d’optimiser au mieux ce  service, aucune 

inscription ne sera prise en cours d’année. 

L’aide aux devoirs commencera début octobre 

sur les créneaux suivants : lundi et mardi pour 

les 6ème et 5ème, jeudi et vendredi pour le 4ème et 

3ème. 

Renseignements auprès du Centre jeunesse.

SENIOR
Ateliers
Le CCAS propose une série 
d’ateliers sur les effets 
secondaires des médicaments, la 
compréhension de la douleur et sa 
gestion, la relaxation... 
À partir du 24 septembre, les jeudis 
de 14 h à 16 h. Attention : le nombre 
de places est limité.
Inscription et renseignements au 
CCAS à partir du 24 août.

Le projet conjoint de halle gymnique et salle polyvalente dans le quartier 
Roque Fraïsse a été annulé. Seul le gymnase sera construit à cet endroit. 

La parcelle, située à proximité des habitations et du groupe scolaire Jean 
d’Ormesson, accueillera bel et bien une halle pour la pratique des disciplines 
gymniques.
En revanche, la proximité avec les habitations laissait craindre des nuisances 
sonores importantes pour les riverains.
La décision a donc été prise de lancer des études pour trouver un nouvel 
emplacement pour cette salle polyvalente.Nous vous tiendrons bien entendu au 
courant de l’avancée de ces projets.

« Deux ouvertures 
de classe sont 
programmées dès 
la rentrée sur le 
groupe scolaire Jean 
d’Ormesson.
Une troisième classe 
pourrait ouvrir en 
fonction 
des effectifs.
C’est l’Académie 
de Montpellier 
(Ministère de 
l’Education 
Nationale) qui décide 
des ouvertures.

AMÉNAGEMENT

Salle polyvalente déplacée

Centre jeunesse
Portes ouvertes
Les parents sont invités à un moment 
de rencontre convivial pour connaître 
toute la programmation des activités 
et projets de la structure. 
Ils pourront ainsi rencontrer l’équipe 
pédagogique et, par la même 
occasion, Ludovic Trepreau, conseiller 
municipal délégué à l’enfance et à la 
jeunesse. 
Cette soirée aura le jeudi 8 octobre 
2020 au Centre jeunesse à 18h30.

Code combat pour les ados
Code combat est un jeu en ligne permettant 
de découvrir et apprendre des langages de 
programmation. Choisissez votre héros et 
partez à la conquête du code ! Un événement 
organisé par le réseau des médiathèques de la 
Métropole dans le cadre de la Code week.

Médiathèque Jules Verne / 14 octobre / 14h à 
15h30

Chèques loisirs du CCAS
L’aide aux loisirs est destinée aux personnes ayant de faibles 

ressources pour favoriser la pratique d’une activité sportive, 

ludique ou culturelle auprès d’une association védasienne. 

Cette aide est délivrée par le CCAS pour les enfants de 3 à 17 ans, les 

parents isolés et les seniors. 

Le dossier est à retirer auprès du CCAS ou à télécharger sur notre 

site Internet / rubrique Chèques loisirs. Les dossiers sont à déposer 

impérativement avant le 30 octobre 2020. 

Attention : cette aide est attribuée sous conditions de ressources.

Plus de renseignements auprès du CCAS de Saint-Jean-de-Védas.

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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  +  Tout sur la ville  +

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Fin du béton dans les cours d’école

DEPUIS FIN AOÛT, LA CLINIQUE SAINT JEAN S’EST INSTALLÉE 
DANS SES NOUVEAUX LOCAUX. 
Construite par A+ Architecture en forme de chromosome X, 
elle est accessible directement depuis la sortie de l’A709.
Trois fois plus grande que l’ancienne clinique (25 000 m2 plus 
10 000m2 du pôle de consultations), elle couvre la quasi-totalité 
des spécialités.
La clinique Saint Jean regroupe la plus grande 
concentration médicale en dehors du CHU : 190 chirurgiens, 

33 cabinets de consultation et 118 médecins chirurgiens.
Sur quatre étages, la clinique disposera d’un service d’urgence 
avec urgence pédiatrique, d’un bloc opératoire composé de 24 
salles d’opération extensible à 30 salles, de 32 salles de réveil, 
de 8 lits de réanimation et 8 lits de soins continus.
Le quatrième étage sera ouvert ultérieurement.

clinique-saint-jean.fr
04 67 01 01 01

Les cours d’école des groupes scolaires 
de la ville représentent plus de 
12 000m² ! 
Cette vaste surface est majoritairement 
minérale. Elle contribue à augmenter la 
chaleur localement. 
Les cours sont aussi imperméables, ce qui 
pose des problèmes pour l’évacuation des 
eaux de pluie lors des orages.
Une étude va donc être menée pour adapter 
nos cours d’école aux enjeux climatiques et 
environnementaux. 
Le but sera de transformer ces îlots de 
chaleur en îlots de fraîcheur grâce à la 
végétalisation. Il s’agira aussi de supprimer 
les zones imperméables pour agir sur la 
problématique de saturation des réseaux 
d’eaux pluviales notamment lors des 
épisodes cévenols.
Une concertation sera menée avec 
l’équipe enseignante, les représentants des 
parents d’élèves et les écoliers eux-mêmes.
Une bonne façon, aussi, de sensibiliser les 
enfants au changement climatique.

SANTÉ

Ouverture de la Clinique Saint Jean

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ

Participez
aux commissions extra-municipales

Au cours du conseil municipal 
du 13 juillet dernier, François 
Rio, Maire de Saint-Jean-de-
Védas, a proposé la création 
de 8 commissions municipales 
relevant des principaux enjeux 
de notre commune : culture, 
sécurité, finances, aménagement 
du territoire, enfance et jeunesse, 
vie démocratique, sport et vie 
associative, développement 
durable.

Afin de permettre l’expression 
pluraliste des élus au sein de 
l’assemblée municipale, la 
composition des différentes 
commissions respecte le 
principe de la représentation 
proportionnelle avec un siège 
au minimum revenant à chaque 
composante du conseil.

Pour redonner la parole aux 
Védasiens et leur permettre 
de siéger dans ces différentes 
commissions, les commissions 
municipales seront transformées 
en commissions extra-
municipales à l’occasion d’un 
prochain conseil municipal à la 
rentrée.

À partir de septembre, les commissions municipales (voir composition p16-17) seront transformées 
en commissions extra-municipales et ouvertes aux Védasiennes et aux Védasiens. Un geste fort en 
faveur de la transparence et de la démocratie participative.

  +  Nouveauté de la Ville +

Je participe aux commissions 
extra-municipales

C’est quoi ?
Les commissions extra-municipales ont pour objectif d’associer les 
Védasiennes et les Védasiens à la réflexion sur les grands thèmes de la vie 
communale. 
Elles vous permettront de vous tenir informer sur les affaires de la commune, 
d’entretenir le dialogue avec vos élus, de faire des propositions et d’émettre des avis 
sur les orientations et politiques communales. 

Elles ne remplacent pas le conseil municipal et ne doivent pas devenir une tribune 
de débat politique. La recherche de l’intérêt général doit guider leurs différentes 
réflexions et propositions.

Les commissions extra-municipales siègent en assemblées sous la présidence du 
Maire et la Vice-Présidence d’un Adjoint.

Cela sert à quoi ?
Les commissions proposent des sujets d’information et de discussion, élaborent des 
projets qui, après approbation par l’assemblée, seront soumis au conseil municipal. 
Elles émettent également des avis sur des questions ou des dossiers qui leur seront 
soumis par la municipalité dans les domaines concernant exclusivement la vie de la 
commune.



VÉDAZINE _15

Quels sont leur 

pouvoirs ?
Les avis des commissions sont 
consultatifs. La loi prévoit en effet que 
seul le conseil municipal peut régler les 
affaires communales.
Le président de chaque commission 
s’engage à informer ses membres des 
suites données par le conseil municipal 
aux différents avis et propositions.
A noter que les commissions extra-
municipales n’ont aucune autorité sur 
le personnel communal. Chacun doit 
aussi garder à l’esprit qu’aucune question 
d’ordre privé ne peut être abordée.

Qui peut 
participer ?
Les assemblées des commissions sont 
ouvertes à toute personne habitant 
la commune quel que soit son âge, à 
tout électeur de la commune ainsi qu’à 
tout propriétaire participant aux impôts 
directs de la commune. 
Tout un chacun peut activement 
participer aux débats et faire des 
propositions mais, en cas de vote, seuls 
les électeurs de la commune peuvent 
participer au scrutin.

  +  Nouveauté de la Ville +

8
commissions ouvertes 
au public

Comment rester 
informé(e) si je ne 
peux pas venir ?
Un compte rendu de chaque séance 
sera rédigé. Il sera mis en ligne sur 
le site Internet de la commune et 
accessible à toutes et tous.

Responsable des commissions 

extra-municipales : 

Solène MOREAU, adjointe à la 

démocratie et à la citoyenneté.

Comment je fais 
pour participer ?
L’inscription à une ou plusieurs 
commissions se fait auprès du 
secrétariat général de la Mairie. 
Chacun peut décider à tout moment de 
participer à une assemblée. 

C’est quand ?
Chaque réunion de commission sera 
annoncée sur le site Internet de la 
Ville plusieurs jours avant sa tenue. 
Chaque commission se réunira au moins 
une fois par an et chaque fois que cela 
semble nécessaire aux participants.
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Ludovic
TREPREAU

Les commissions 
municipales

 Commission Éducation - Enfance et jeunesse
 La commission Éducation - Enfance et jeunesse est composée de 6 membres (4 majorité, 2 opposition) :

Commission Aménagement du territoire
La commission Aménagement du Territoire est composée de 8 membres (6 majorité, 2 opposition) :

 Commission Vie démocratique
 La commission Vie démocratique est composée de 8 membres (6 majorité, 2 opposition) :

 Commission Sport et Vie associative
La commission Sport et Vie associative est composée de 8 membres (6 majorité, 2 opposition) :

Corine
MASANET

Mireille 
PASSERAT DE 
LA CHAPELLE 

Nadia
TIJSSELING

Solène
MOREAU

Luc
ROBIN

Vincent
BOISSEAU

Cédric
LACOMBRE

Christohe 
VAN 
LEYNSEELE
VICE-PRÉSIDENT

Solène
MOREAU

Patrick
HIVIN
VICE-PRÉSIDENT

Claire
MAURIN

Christophe
LEFEVRE

Anne
RIMBERT

Anne
RIMBERT

Emmanuelle
MYSONA

Richard 
PLAUTIN

Patrick
HIVIN

Isabelle
FASSIO

Cédric
LACOMBRE

Emmanuelle
MYSONA

Valérie 
PENA
VICE-PRÉSIDENTE

Marie-Laure
MOUGIN

Ludovic
TREPREAU

Richard 
PLAUTIN

Josette
BIANCO 
CHAINE

Géraldine
DE  
LAFREGEYRE

Géraldine
DE ROBERT 
DE 
LAFREGEYRE

Ludovic
TREPREAU

FRANÇOIS 
RIO
MAIRE ET PRÉSIDENT 

DES COMMISSIONS 

MUNICIPALES
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  Commission Culture
La commission Culture est composée de 6 membres (4 majorité, 2 opposition) :

 Commission Sécurité
 La commission Sécurité est composée de 8 membres (6 majorité, 2 opposition) :

                
 Commission Développement durable
 La commission Développpement durable est composée de 9 membres (6 majorité, 3 opposition) :

  Commission Finances
 La commission finances est composée de 7 membres (5 majorité, 2 opposition) :

Cédric
LACOMBRE

Nadia
TIJSSELING

Christohe 
VAN 
LEYNSEELE

Véronique 
FABRY

Corine
MASANET

Vincent
BOISSEAU

Emmanuelle
MYSONA

Anne
RIMBERT
VICE-PRÉSIDENTE

Richard 
PLAUTIN
VICE-PRÉSIDENT

Mireille 
PASSERAT DE 
LA CHAPELLE
VICE-PRÉSIDENTE 

Jean-Paul
PIOT
VICE-PRÉSIDENT

Christohe 
VAN 
LEYNSEELE

Anne
RIMBERT

Nadia
TIJSSELING

Valérie 
PENA

Vincent
BOISSEAU

Patrick
HIVIN

Léa 
BRUEL 

Vincent
BOISSEAU
VICE-PRÉSIDENT

Luc
ROBIN

Emmanuelle
MYSONA

Gérard
THÉOL

Véronique 
FABRY

Marie-Laure
MOUGIN

Jacques
BRUGUIÈRE

Léa 
BRUEL 

Jérôme
BLANCHARD 

Nicolas
ODIN

Valérie 
PENA

Christophe
LEFEVRE

Une vice-présidence de la commission des finances accordée à l’opposition :
Dans un souci de transparence et de rassemblement, François Rio, en accord avec son Groupe, a proposé la vice-présidence de la 
commission des finances à un membre de l’opposition. 
Vincent Boisseau, conseiller municipal du groupe L’Avenir Nous Rassemble, a été nommé vice-président de la commission des 
finances, aux côtés de Jean-Paul Piot, adjoint aux finances.
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CHAICHAI TERRALTERRAL
ARTS MIXTES & 
CULTURES CROISÉES

THÉÂTRE

DU

2020 / 2021
JEUDI  

3 SEPTEMBRE 2020
À 20H30 AU  

CHAI DU TERRAL

Ouvert à tous 
(Pas de réservation / nombre de places limitées)
Les mesures sanitaires seront adaptées en fonction de la situation.

FÊTONS ENSEMBLE

LA RENTRÉE

CULTURELLE

DÉCOUVERTE DE LA SAISON

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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Rosette se marie ... enfin !
Elle a tout prévu, ce sera le plus beau 
jour de sa vie! Malheureusement rien 
ne va se dérouler comme elle le voulait.
Déjantée et sans filtre, Rosette part en 
délire dans ce show international et 
tout public !
Un seul en scène clownesque de 
Audrey Perrin.

LA CHOCOLATERIE / JEUDI 8 OCTOBRE / 
19H30 

Si vous n’avez jamais eu l’occasion de 
croiser le chemin de Leandre, ne le 
ratez pas cette fois-ci. Il est accueillant 
et vous ouvre les portes de sa drôle de 
bicoque. Les portes..., les fenêtres, les 
murs, le toit... Tout est là, sans y être. 
Leandre, le clown, le mime, le poète et 
l’artiste du saugrenu et de l’inattendu, 
suggère, invente et fait rêver.
Nous entrons chez lui, dans son monde, 
et nous rions, nous sourions, nous 
rêvons, emportés par sa magie du tout 
petit-rien.
En nous rappelant Chaplin et Buster 
Keaton, il nous offre une éternité 
souriante où s’accumulent les 
chaussettes volantes et les parapluies, 
les lustres qui deviennent des étoiles 
et des miroirs aussi facétieux que son 
personnage.

CHAI DU TERRAL / VENDREDI 16 OCTOBRE / 
20H / Dès 6 ans / 

Considéré comme l’un des plus grands chorégraphes 
de sa génération, Sidi Larbi Cherkaoui nous entraîne 
dans un voyage fabuleux en compagnie de huit danseurs 
d’exception. 

Au coeur du désert, un peuple nomade, léger comme 
l’air et le vent, mouvant comme les immenses dunes de 
sable sculptées qui l’entourent, nous plonge dans une 
introspection infinie. 

Hommage à la terre d’origine de sa famille paternelle, 
le Nomad de Cherkaoui parle de l’Humanité la plus 
ancienne, celle des nomades des premiers temps, et la 
plus contemporaine, celle d’aujourd’hui en lutte pour sa 
survie. L’amitié, la solidarité, la symbiose des hommes et 
de la nature sont les clés de cette danse portée par une 
musique électro exigeante, inspirée des mélopées 
sacrées soufis et des rythmes de danse marocaine. 

Dans ce monde aride, intense et voluptueux, la beauté 
surgit d’emblée et persiste jusqu’à la dernière image.

CHAI DU TERRAL / MERCREDI 7 OCTOBRE / 20H  /Tout public

CLOWN POÉTIQUE

Rien à dire

CLOWN

Rosette se 
marie

DANSE 
Nomad, 
spectacle événement
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Cet atelier invite les jeunes 
enfants jusqu’à 3 ans et leurs 
parents à partager un moment 
ludique et poétique autour de la 
danse et du mouvement dansé. 
Nina, danseuse et pédagogue vous 
embarque dans son univers et vous 
offre un espace-temps privilégié 
pour découvrir, s’amuser, sentir et 
ressentir. 
Prendre le temps d’explorer, de 
laisser faire, de se mouvoir et de 
s’émouvoir. Pour le plaisir d’être 
là ensemble dans la relation et en 
mouvement. 

MÉDIATHÈQUE JULES VERNE / SAMEDI 
10 OCTOBRE / 10h30

Réservation ouverte deux semaines 
avant le spectacle.

MÉDIATHÈQUE JULES VERNE

Danse parents / tout-petits

Que ce soit en bande, en solo ou en 
duo, c’est l’histoire d’un texte, d’une 
musique, parfois d’un son et d’un 
instant où cela se passe.
Avec les chansons on le sait, tout est 
histoire d’arrangement. …
Après 5 albums et 1 EP, Dimoné 
nous donne un rendez-vous en solo 
guitare/voix.
Un retour à l’unité, à la base, un état 
des lieux, le lieu, la scène, le lieu de 

l’enjeu, de la fragilité, de l’épure.
Le dépouillement peut s’avérer plus 
percutant, il permet d’en percevoir 
le tempérament ainsi qu’une qualité 
d’écoute plus douce ou la réécoute 
quand ce n’est pas la découverte 
d’une chanson.

PATIO DE LA MÉDIATHÈQUE JULES VERNE 
/ VENDREDI 25 SEPTEMBRE /  19h30 / 
Gratuit

MÉDIATHÈQUE JULES VERNE

Dimoné en solo

A
ge

nd
aAoût

29.08.2020
Cinéma en plein air
Dans le cadre du festival la Métropole fait son 
cinéma, la ville accueille une séance en plein 
air dans le Parc du Terral. Cette année, c’est le 
film Le Havre de Aki Kaurismäki qui est diffusé.
Un film poignant, sélection officielle du festival 
de Cannes.
Parc du Terral / 21h30

Septembre
04.09.2020
Réouverture du théâtre de la 
Chocolaterie
Après plusieurs mois de restrictions 
culturelles dues à la crise sanitaire, le théâtre 
de la Chocolaterie vous accueille de nouveau à 
partir du 4 septembre. Programme disponible 
sur Internet : lachocolaterie.org

10.09.2020
Conférence
L’association des Guides du Languedoc vous 
propose une conférence sur le thème de Paule 
Pascale, sculptrice régionale dont une partie 
de son oeuvre a reçu le label « Patrimoine du 
XXème siècle ».
Parc de la Peyrière/ 18h / 8€ / 

Réservation au 06 87 33 52 84 ou par mail : 

lesguidesdemontpellier@gmail.com

Octobre
03.10.2020
Jazz manouche
Soirée jazz avec Drom Blanchard, un quartet 
de jazz manouche. Organisée par le Jazz Club 
du Languedoc.

Salle des Granges / 21h /entre 7€ et 10€

31.10.2020
Halloween
Soirée avec DJ, concours de costume adulte 
et enfant. Buvette et petite restauration sur 
place.
Salle des Granges / 18h30 / c’est gratuit !

Vacances de la toussaint
Spectacles enfants
Du lundi au vendredi, le théâtre de la 
Chocolaterie vous propose des spectacles 
pour les enfants. Plus d’informations sur 
lachocolaterie.org
Théâtre de la Chocolaterie / 16h / 7€©
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  +  Tout sur la ville  +

dimanche 18 octobre

FÊTE DE LA 
COURGE

Parc de la Peyrière

On ne présente plus la célèbre Fête de 
la courge et des fruits d’automne de 
Saint-Jean-de-Védas !
Depuis trente ans, elle constitue 
le rendez-vous incontournable des 
amoureux des bons produits.

Dimanche 18 octobre / Dès 10h / 
Parc de la Peyrière / Entrée libre 

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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Récupérez votre guide 2020 lors du Forum 
des associations. Vous aurez accès à toutes les 
informations sur toutes les associations de la ville.
Dimanche 6 septembre / Parc du Terral

Le guide des Assos’
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  +  L’esprit de 1901  +

Association de jeunesse déclarée en Préfecture, Védas-Asso 
est épaulée par l’équipe du Centre jeunesse. 
Elle va mettre en place des projets comme l’organisation 
d’un loto, de buvettes lors de différents évènements, etc. 
Elle participera aussi à Festin de Pierre en gérant une 
buvette ambulante. 

Bravo les jeunes pour votre implication dans la vie de la 
commune ! 

C’est l’événement phare du jeu de 
société sur Saint Jean de Védas. 
Organisé par l’association L’ouvre-
boîtes, le Week-end en Jeux met à votre 
disposition des centaines de jeux pour 
passer un moment en famille, entre amis 
ou avec d’autres joueurs. N’ayez aucune 
crainte à venir tout seul : vous trouverez 
très vite des partenaires de jeu !
De grands jeux en bois sont aussi 
disponibles à l’extérieur. 
 Samedi 26 septembre de 13h à 2h / 
Dimanche 27 septembre de 11h à 18h
Salle des Granges / Entrée libre

En cette rentrée, de nouvelles activités 
sont proposées par les associations. 
Parmi celles qui nous ont été signalées :
ASCL : ouverture d’un atelier de 
mosaïque, mise en place de cours d’Afro 
Danse.
ascl-stjvedas@orange.fr

Gym Club : Free Style Gym, activité de 
loisir, centrée sur le plaisir du pratiquant 
à réaliser des gestes acrobatiques 
complexes. C’est mixte et accessible aux 
débutants. Adultes et enfants à partir de 
12 ans.
gcvedas@neuf.fr

VÉDAS-ASSO

Association de jeunesse

L’OUVRE-BOÎTES

Week-end 
en Jeux

RENTRÉE

Nouvelles 
activités

En bref
Grande braderie
Des vêtements, des jouets, 
du linge de maison, des livres, 
des bibelots... vous trouvez 
de tout à la grande braderie 
de l’association Espoir pour 
un enfant. Tous les bénéfices 
servent à opérer les enfants 
malades vivants dans des 
pays où l’accès aux soins est 
extrêmement difficile.
17 et 18 octobre / salle des 

Granges

Vide-greniers 
Louise Michel
Les Loulous, l’association des 
parents d’élèves de l’école 
Louise Michel, organise un 
vide-greniers ouvert à tous. 
C’est 3€ le stand pour les 
adhérents, 6€ pour les autres. 
Dimanche 4 octobre / groupe 

scolaire Louise Michel / 

asso.lm34@gmail.com

Puces réservées 
aux enfants
L’ASCL organise des puces 
par et pour les enfants : 
vente d’objets uniquement 
destinés aux enfants dans 
des stands tenus par des 
enfants (acompagnement 
possible en fonction de l’âge). 
5€ l’emplacement. Buvette et 
restauration sur place.
Dimanche 11 octobre / Maison 

des associations /

ascl-stjdevedas@orange.fr

Stages cirque
C’est la rentrée mais on peut 
déjà penser aux prochaines 
vacances ! Les stages de cirque 
de l’association Kerozen et 
Gazoline se tiendront pendant 
toutes les vacances de 
Toussaint.
De 3 à 10 ans /

 kerozen.gazoline@yahoo.fr

OBLIQUES

Sorties 
culturelles
Les sorties de découvertes artisitiques 

et patrimoniales reprennent.  Un beau 
programme pour ces deux prochains mois.

Écluses de Fonséranes le dimanche 13 
septembre
Musée Fabre : le Canada et 
l’impressionnisme en demi journée le 
mardi 29 septembre
Anduze, bambouseraie, château de 
Tornac le samedi 10 octobre

association.obliques@gmail.com

TOUS LES ÉVÈNEMENTS PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS OU ANNULÉS EN FONCTION DES CONDITIONS SANITAIRES
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  +  Questions/Réponses  +
Dans chaque numéro du Védazine, l’équipe municipale répond à vos questions.

+ Bien vivre à Saint Jean de Védas +
VédazineN°54- septembre 2020saintjeandevedas.fr

RENTRÉE

Restons vigilants

Numéros utiles
Accueil de la mairie 04 67 07 83 00

Secrétariat du maire et des élus  
04 67 07 83 01

Police municipale 04 67 47 47 33

Chai du Terral 04 67 82 02 34

Ecole de musique 04 67 85 65 52

Ecole d’arts plastiques 04 67 85 65 52

Médiathèque Jules Verne  
04 67 15 47 57

Maison des associations 04 67 82 36 20

Centre communal d’action sociale (CCAS) 
04 67 07 83 04

Centre jeunesse 04 99 52 78 75

Accueil de loisirs associé à l’école (ALP) 
04 67 50 28 16

Accueil de loisirs sans hébergement 
(ALSH) 04 99 52 20 62

Service des affaires scolaires  
04 67 07 83 16

Maison de la petite enfance  
04 67 27 78 02

Relais d’assistantes maternelles  
04 67 42 76 88

Lieu d’accueil enfants-parents  
04 67 42 76 88

Services techniques 04 67 42 77 16

Urbanisme 04 99 54 98 60

Point Propreté (déchetterie)  
04 67 07 34 25

Montpellier Méditerranée Métropole  
04 67 13 60 00

Q . La rentrée scolaire 2020 sera-t-elle perturbée par le contexte 
sanitaire ? Qu’est-il prévu pour assurer la sécurité de nos enfants ?

R . Tous les élèves seront accueillis à la rentrée. Afin de 
garantir la santé des élèves et du personnel, le respect des 
règles sanitaires essentielles sera assuré : gestes barrière, 
hygiène des mains, port du masque, nettoyage et aération 

des locaux. Les personnels de santé sont pleinement mobilisés à l’appui 
de cette politique sanitaire. Et dans l’hypothèse où la situation sanitaire 
exigerait des mesures plus strictes, du fait d’une circulation active du 
virus, un plan de continuité pédagogique sera mis en place par l’Éducation 
nationale pour assurer l’enseignement à distance.

Valérie PENA,

Adjointe à l’Éducation

Q . Des gens du voyage se sont installés fin juin sur le terrain du tir à 
l’arc. Qu’a prévu la Mairie pour les faire partir ?

R . A peine élus, nous nous sommes personnellement 
rendus avec Monsieur le Maire sur le terrain pour ouvrir le 
dialogue et demander un départ dans les meilleurs délais. La 
fermeté aura été nécessaire pour obtenir ce départ le dimanche 

19 juillet, avec le soutien de la Police Municipale et de la Gendarmerie. Nous 
avons décidé de bloquer les accès au terrain en déposant des blocs de béton 
devant les entrées. Il s’agit d’une solution provisoire. La commune, qui n’est 
pas en conformité avec la loi Besson qui impose aux communes de disposer 
d’une aire d’accueil pour les gens du voyage, a entamé les démarches et 
études pour répondre à cette obligation. Nous vous en tiendrons informés.

Richard PLAUTIN, 

Adjoint à la Sécurité

Q . Les associations et clubs de sport reprendront-ils leurs activités 
normales à la rentrée ? Sera-t-il possible de s’inscrire dans une 
association et de participer à ses activités ?

R . L’exigence sanitaire sera totale. Nos associations
et leurs adhérents ont déjà beaucoup soufferts au cours des 
derniers mois. Nous devons être collectivement responsables. 
Le respect des mesures sanitaires sera une condition sine qua 
non pour permettre à nos associations de poursuivre leurs 

activités et aux Védasiens d’y participer avec confiance et sérénité. 

Patrick HIVIN, 

Adjoint au Sport et à la Vie Associative
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  +  Tribune libre   +

GROUPE MAJORITAIRE

Responsabilité et disponibilité

Mesurant les responsabilités qui nous incombent et 

l’attente des Védasiens depuis l’élection du 28 juin, notre 

Groupe Écrivons Ensemble l’Avenir n’a pas perdu une 

seule seconde pour se mettre au travail. Dès les premiers 

jours de notre mandat nous avons procédé à l’examen 

attentif des dossiers municipaux en cours et sommes allés 

à la rencontre des services et acteurs communaux. 

Huit Commissions Municipales ont d’ores et déjà été 

créées pour traiter de l’essentiel des enjeux de notre 

commune. Composées de conseillers issus de la majorité 

et de l’opposition, elles seront un lieu de débats et 

amélioreront le fonctionnement du Conseil Municipal en 

préparant ses délibérations.

Comme nous nous y sommes engagés, nous souhaitons 

faire revivre notre démocratie locale et redonner la parole 

aux citoyens. C’est pourquoi nous proposons d’ouvrir ces 

commissions pour permettre à des Védasiens d’y siéger. Il 

s’agit à la fois d’une volonté démocratique et d’un objectif 

d’efficacité. Qui de mieux que des citoyens engagés pour 

nous accompagner dans l’élaboration des projets les 

concernant ?

Nous mettons également un point d’honneur à demeurer 

disponibles pour l’ensemble des Védasiens. En sus de 

notre présence quotidienne sur le terrain, nous assurerons 

des permanences en Mairie chaque semaine. 

Nous avons commencé à agir et nous continuerons 

à le faire selon deux mots d’ordre : responsabilité et 

disponibilité !

Prenons soin de notre territoire, prenons soin de nous.

Écrivons Ensemble l’Avenir

Groupe Majoritaire

OPPOSITION
L’épineux vote du groupe RIO

Lors du conseil municipal du 13 juillet, la désignation des membres 

de la commission d’appel d’offres a donné lieu à un curieux 

spectacle. Le conseil municipal devait voter à bulletin secret pour 

une liste composée de 5 titulaires et de 5 suppléants. 

Notre groupe avait fait part de son souhait de faire liste commune 

en présentant un titulaire et un suppléant. Mais, au moment du vote, 

M. Rio, au nom des 7% de M. Théol, a proposé à ce dernier, qui ne 

demandait rien, un poste de suppléant à la place de celui que nous 

avions proposé. 

 M. Rio souhaite tenir compte des scores du deuxième tour dans 

les commissions ? Qu’il aille jusqu’au bout et qu’il nous accorde le 

nombre de places en rapport avec nos 42,98 % ! 

 Il s’agit d’un appel du pied à l’extrême-droite au nom d’une soi-

disant représentation de l’opposition frontiste... mais qui n’aura 

aucune effectivité. La pratique est délétère, et son seul effet réel est 

de ne pas nous accorder de place de suppléant.

 Enfin, et surtout, cette proposition a conduit le groupe de M. RIO à 

voter quasi unanimement pour le Rassemblement National. Deux 

conseillers de la majorité ne se sont pas compromis et ont voté pour 

la liste que nous présentions. Auraient-ils pu le faire si le vote n’avait 

pas été à bulletin secret ?

Nous espérons que M. Rio revienne à la raison et respecte les règles 

de représentativité au sein du conseil municipal. Notre groupe ne 

votera jamais pour l’extrême droite, en toutes circonstances.

Le groupe minoritaire «l’avenir nous rassemble»

Isabelle Guiraud, Vincent Boisseau, Isabelle Fassio, Luc Robin, Corine 

Masanet, Cédric Lacombre, Emmanuelle Mysona

Annoncer sur la Védazine N°53 un texte ‘non parvenu’ alors que 

l’intéressé n’a jamais été avisé de devoir le fournir… c’est limite… 215 

signes pour s’exprimer c’est insulter l’opposition… Demander les 

textes 30 jours avant parution c’est s’assurer d’aucune actualité …

Ce règlement ayant été élaboré par l’équipe sortante méprisante 

macronniste, nous attendons un meilleur respect de la Démocratie 

par l’équipe actuelle issue de la Gauche républicaine.

Gérard Théol
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